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ANNEXE N°1 : 

PÉRIMÈTRE DE DROIT DE PRÉEMPTION URBAIN
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Intégrer délibération de modification du périmètre de Droit de Préemption Urbain
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ANNEXE N°2 : 

SERVITUDES D’UTILITÉ PUBLIQUE
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1 - Les servitudes d'utilité publique

Les servitudes d'utilité publique sont instituées par des lois ou règlements particuliers. Le code de 
l'urbanisme, dans ses articles L 126-1 et  R 126-1,  ne retient  juridiquement que les servitudes 
d'utilité publique affectant l'utilisation des sols, c'est-à-dire celles susceptibles d'avoir une incidence 
sur la constructibilité et plus largement sur l'occupation des sols.

La liste de ces servitudes, dressée par décret en conseil d'Etat et annexée au code de l'urbanisme, 
classe les servitudes d'utilité publique en quatre catégories :

- les servitudes relatives à la conservation du patrimoine ;
- les servitudes relatives à l'utilisation de certaines ressources et équipements ;
- les servitudes relatives à la défense nationale ;
- les servitudes relatives à la salubrité et à la sécurité publiques.

Les servitudes d’utilité publique, en tant que protectrice des intérêts généraux d’autres collectivités, 
s’imposent au document d’urbanisme et doivent lui être annexées.

Le territoire de la commune est concerné par les servitudes suivantes :

- AC1 Servitudes de protection des monuments historiques inscrits :

• église Sainte Radegonde, inscrite le 26 décembre 1927

• ancienne propriété de Claude Monet, inscrite le 26 avril 1976.

- AC2 Servitudes de protection des sites et des monuments naturels classés :

• site  de  Giverny  –  Claude  Monet,  confluent  de  la  Seine  et  de  l'Epte,  classé  le 
9 septembre 1985.

- AC2 Servitudes de protection des sites et des monuments naturels inscrits :

• site de Giverny – Claude Monet, confluent de la Seine et de l'Epte, inscrit le 8 juillet 1986.

- AC4 Servitudes de protection  des zones de protection du patrimoine architectural,  urbain  et 
paysager (Z.P.P.A.U.P.) :

• Z.P.P.A.U.P. de Giverny, créée le 28 mars 2002.

- AS1 Servitudes résultant de l'instauration de périmètres de protection des eaux destinées à la 
consommation humaine et des eaux minérales :

• forage « les Ajoux, déclaré d'utilité publique par arrêté préfectoral du 10 mars 2000.

- EL3 Servitudes de halage et de marchepied :

• rives de la Seine.

- I4 Servitudes relatives à l'établissement de canalisations électriques :

• liaison 90 kV de Morvent à Vernon

• liaison 2 x 90 kV du poste de Groux à la ligne Morvent – Vernon.

- I7 Servitudes  de  protection  relatives  au  stockage  souterrain  de  gaz  dans  les  formations 
naturelles :

• stockage souterrain de Saint Illiers la Ville (décret du 3 octobre 1969).

Commune de Giverny
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en totalité depuis le 16 avril 2009

relatives à la protection et mise en valeur du patrimoine architectural, urbain 
et paysager.

AVAP de Giverny valant SPR

marchepied :
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- PM1 Servitudes résultant des plans d'expositions aux risques naturels prévisibles :

• plan de prévention du risque inondation de l'Epte – Aval.

- PT2 Servitudes relatives aux transmissions radioélectriques concernant la protection contre les 
obstacles des centres d'émission et de réception exploités par l'État :

• centre d'émission de Vernon (décret du 16 mars 1961)

• faisceau hertzien Vernon Camp Romain – Fort du Mont Valérien (décret du 28 juin 1989).

- PT3 Servitudes relatives aux communications téléphoniques et télégraphiques :

• ligne UP 2763 Vernon – Gasny.

- T7 Servitudes aéronautiques. Servitudes à l'extérieur des zones de dégagement concernant 
des installations particulières. Elles s'appliquent sur l'ensemble du territoire communal.  Dans la 
zone  correspondant  à  un  rayon  de  24  Km autour  de  l'aérodrome d'EVREUX-FAUVILLE,  tout 
nouvel obstacle dépassant le plan horizontal de cote 287 mètres N.G.F. devra faire l'objet d'un 
examen particulier.

La servitude AC1 vise à protéger les monuments historiques. Dans le périmètre de 500 mètres 
défini autour du monument historique, les constructions ne sont pas interdites, mais soumises à 
l'avis de l'Architecte des Bâtiments de France.

La servitude AC2 pour les sites inscrits vise aussi à protéger le paysage. Les constructions ne sont 
pas interdites, mais soumises à l'avis de l'Architecte des Bâtiments de France.

La servitude AC2 pour les sites classés vise à protéger le paysage en interdisant normalement la 
construction à l'intérieur de ces sites.

La servitude AC4 vise à protéger ou à mettre en valeur le patrimoine architectural et urbain et le 
paysage pour des motifs d'ordre esthétique.

La servitude AS1 vise à protéger les captages d'alimentation en eau potable par la délimitation de 
périmètres de protection. A l'intérieur du périmètre rapproché, des interdictions de construire ou 
prescriptions  peuvent  être  imposées  afin  de  limiter  les  risques  de  pollutions.  A l'intérieur  du 
périmètre éloigné, des prescriptions peuvent être imposées aux constructions autorisées afin de 
limiter les risques de pollutions.

La servitude EL3 vise à préserver le libre passage le long des voies navigables ou flottables  et  
partout où il existe un chemin de halage.

La servitude I4 vise à protéger les lignes électriques aériennes ou souterraines.

La servitude I7 vise à protéger le stockage souterrain de gaz combustible. Dans le périmètre de 
de protection défini, tout travail dans le sous sol excédant une profondeur de 250 mètres devra 
faire l'objet d'une autorisation préfectorale préalable.

La servitude PM1 définit les prescriptions visant à prévenir le risque inondation.

La servitude PT2 permet de protéger le centre d'émission de Vernon et le faisceau hertzien Vernon 
Camp  Romain  –  Fort  du  Mont  Valérien  en  définissant  une  zone  spéciale  de  dégagement  à 
l'intérieur de laquelle, il est interdit de créer des obstacles fixes ou mobiles dont la hauteur excède 
les cotes de référence définies pour chaque ouvrage.

Commune de Giverny
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- �PM3 relative à l’approbation du PPRT autour de la SNECMA à Vernon par arrêté préfectoral du 31 août 
2012

Coordonnées du gestionnaire : 
EMZG Rennes - Quartier Marguerite 
BP20 - 35998 RENNES Cedex9

approuvé par arrêté préfectoral du 15 mars 2005
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Servitude EL3 : servitude de marchepied
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Servitude EL3 : servitude de marchepied
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Servitude EL3 : servitude de marchepied
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Servitude I4 : relative à l’établissement de canalisations électriques
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Servitude I4 : relative à l’établissement de canalisations électriques
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Servitude I4 : relative à l’établissement de canalisations électriques
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Servitude I4 : relative à l’établissem
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Servitude I7 relative au stockage de gaz combustible
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ANNEXE N°3 : 

ANNEXES SANITAIRES
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Annexe 3a :
Règlement général d’assainissement

Le règlement d’assainissement est consultable sur ce lien :

http://www.cape27.fr/Eau-potable-et-assainissement/Telecharger-les-documents-utiles
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Annexe 3b :
Plan du réseau d’assainissement des eaux usées
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Assainissement collectif existant

Assainissement non collectif

Parcelle vouée à l’assainissement non collectif

N

Légende

Plan du réseau d’assainissement des eaux usées sur Giverny (source : CAPE)
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Annexe 3c :
Plan de l’adduction en eau potable
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